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Parties: Association Suisse des Libres Penseurs et Libres penseurs valaisans c «Tages-Anzeiger»

Résumé

Vérification omise d'une information

Plainte contre «Tages-Anzeiger» partiellement admise

Le Conseil suisse de la presse admis partiellement une plainte de l'Association Suisse des Libres Penseurs (ASLP)
et de leur section valaisanne contre le «Tages-Anzeiger». Le journal avait omis, avant de publier un article sur un
«autodafé de la Bible et du Coran» devant le Palais fédéral, de vérifier les dires de deux informateurs selon
lesquels le président de la section valaisanne de l'ASLP supportait l'action contestée.

En novembre 2010, le «Tages-Anzeiger» annonçe qu'un «groupe de libres-penseurs» envisageait un «autodafé de
la Bible et du Coran» devant le Palais fédéral. Le groupe, auquel appartiendrait aussi Valentin Abgottspon,
l'enseignant valaisan controversé et président de la section valaisanne du mouvement des libres-penseurs, irait
plus loin encore qu'avec leur revendication d'une «censure de la Bible pour enfants et adolescents». Le lendemain,
le journal corrige la contribution de la veille («Des libres-penseurs condamnent avec véhémence l'autodafé de la
Bible et du Coran». L'ASLP et sa section valaisanne néanmoins se plaignent auprès du Conseil de la presse.

Ce dernier arrive à la conclusion que le journal a enfreint le devoir de vérité car il n'aurait pas dû se fier aux deux
informateurs prétendant que le président des libres-penseurs valaisans soutenait l'autodafé planifié sans en
référer à Abgottspon. En publiant un article rectificatif le «Tages-Anzeiger» satisfait par contre à l'obligation de
rectifier.
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